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ARTICLE 13

I. – À la quatrième ligne de la deuxième colonne du tableau de l’alinéa 2, substituer au montant :

« 287,9 »

le montant :

« 303,9 ».

II. – En conséquence, à la quatrième ligne de la dernière colonne du même tableau, substituer au 
montant :

« – 5,8 »

le montant :

« 10,2 ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à réaffecter entièrement à notre système de retraite les 16 milliards d’euros de 
dette sociale (intérêts et principal) qui seront remboursés en 2024.

16 milliards, c’est près de 4 fois la réduction des dépenses de retraites attendues avec la réforme à 
horizon 2030 (4,6 milliards d’euros). Le déficit agité par le Gouvernement pour imposer deux ans 
supplémentaires de travail est un leurre, mais le mensonge ne s’arrête pas là : les « économies » 
attendues de sa réforme sont en réalité négligeables. En réalité, à long terme, la réforme des retraites 
pourrait entraîner plus de coûts que si elle n’avait pas été adoptée : en témoigne le dixième « avis » 
annuel présenté, jeudi 13 juillet, par le Comité de suivi des retraites (CSR).

Nous persistons et signons : garantir le bon fonctionnement de notre système de retraites n’implique 
pas une réduction des dépenses de retraites, mais bien un travail sur les ressources. Selon le rapport 
annuel 2023 du COR, si les dépenses diminuent un peu avec la réforme (baisse de 0,7 point de 
PIB), les ressources diminuent deux fois plus vite (baisse de 1,6 point de PIB) à horizon 2070. Le 
manque de ressources cause le déficit.

Au vu de ces éléments, il apparait injustifiable de priver les régimes de retraite de 16 milliards alors 
que l’État pourrait reprendre la dette issue du Covid et la « faire rouler » sans changer son ratio 
d’endettement. Nous proposons donc de les réaffecter vers le système de retraites pour 2024.


